
L’ÂNE DE LA CRÈCHE 
…DANS CE PETIT VILLAGE OU, COMME POUR LES BRAISES, LE 
MARIAGE ÉGLISE ET MAIRIE RESTAIT À CONFIRMER, LA TRADITION 
VOULAIT QUE LA CRÈCHE DE NOËL, POSITIONNÉE DANS L’EGLISE, 
SOIT PEUPLÉE PAR DE VRAIS ANIMAUX… 

…MOUTONS, VACHES, CHEVAUX AVAIENT ÉTÉ PRÊTÉS PAR DES 
CATHOLIQUES DE LA PAROISSE. RESTAIT À TROUVER L’ÂNE ? 

LA MAIRIE POSSÉDAIT UN PETIT 
ZOO OÙ UN BEL ÂNE FAISAIT LE 
BONHEUR DES ENFANTS DU 
VILLAGE. 

IL A DONC FALLU NÉGOCIER AVEC 
LE MAIRE LE PRÊT DE L’ÂNE ! 

QUI DEVRAIT DONC PASSER DU 
DOMAINE PUBLIC DANS UN LIEU DE 
PRIÈRES !!! UN COMPROMIS FUT TROUVÉ : L’ÂNE PASSERA SES NUITS 
DANS LA CRÈCHE ET LES PRATIQUANTS DU ROSAIRE NOCTURNE 
SERONT DONC SATISFAITS, À CHARGE TOUTEFOIS D’ASSURER LA 
NOURRITURE DE L’ÂNE QUI, VOUS VOUS EN DOUTEZ, REJOIGNAIT LA 
CRÈCHE À JEUN… 

ENCORE UNE FOIS COMPROMIS…À l’AMIABLE 

 

 


